
L’ACHAT, L’USAGE ET LA DÉTENTION DE
PRODUITS PHYTOSANITAIRES
Cette formation permet d’acheter, manipuler et utiliser des produits phytophamaceutiques (herbicides, fongicides et 
insecticides) dans le cadre professionnel. 

PRÉ-REQUIS :

OBJECTIFS :

Aucuns

Obtenir son attestation : Utilisation à titre professionnel de
produits Phytopharmaceutiques.

Formation 
continue

Attestation  
de formation

en visio

DURÉE :
 4 demi-journées en visio

TARIFS :
Formation gratuite

PUBLIC :

Utilisateurs à titre professionnel, de 
produits phytopharmaceutiques.

ACCESSIBILITÉ :

Nos locaux sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite; pour toute 
demande spécifique, notre référent 
handicap est à votre disposition.

LIEU DE FORMATION :

À domicile ou sur le lieu de travail
Formation en visio

FICHE FORMATION

• Exposé et échanges. 
• Utilisation de supports photos, d’étiquettes, et de matériel de 

protection. 
• Test de connaissances sur ordinateur, correction collective.
• Une attestation de formation vous sera remise à l’issue de la 

formation.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET D’ÉVALUATION :

TAUX DE SATISFACTION :
Il s’agit de la première session pour cette 
formation, nous ne sommes donc pas en 
mesure de donner cet indicateur.

FORMATION 
CONTINUE

L’objectif est d’acquérir ou consolider, en lien avec l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques, leurs connaissances en
matière :

• de réglementation et sécurité environnementale,
• de prévention des risques pour la santé et sécurité pour les 

applicateurs,
• de réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques et 

méthodes alternatives.

Les connaissances des participants sont vérifiées en fin de formation  
par QCM.

PROGRAMME DE FORMATION :

Printemps 2024, sur ces 4 demi-journées : 
25 et 28 mars & 2 et 4 avril 2024

 
CONTACTEZ-NOUS : 
cassandre.bourgeois@cacima.fr
41 05 31

PROCHAINE  
SESSION :
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